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La municipalité de Saint -Val®rien est ¨ la recherche dõun brigadier ou dõune 
brigadière scolai re pour lõann®e 2017-2018, contrat pouvant être renouvelable 
dõann®e en ann®e. Toute personne int®ress®e est pri®e de communiquer avec la 
direction générale au 418 -736 -5047, poste 101. Les conditions du contrat vous 
seront alors transmises.  

Votre équipe du Jaseur,  Gérald Rioux et Richard Bergeron  vous souhaite une 
bonne quinzaine.  
Vous pouvez déposer vos communiqués pour la prochaine parution du «  Jaseur  » 
au plus tard  mercredi le  23 mai 2018  à 17h00  au 215 rue principale ou par 

courriel à: lejaseurdesaintvalerien@gmail.com 
                                                                                                                                 
Vous pouvez consulter le s versions électroniques et le  calendrier des parutions du 
Jaseur sur le site de la municipalité en suivant ce lien:  

http://municipalité.saint-valerien.qc.ca/vivre-a-st-valerien/le-journal-local-le-jaseur 
 
Notez bien qu'aucune correction de faute d'orthographe ne sera a pportée à vos 
textes.   
 
Gérald Rioux   

mailto:lejaseurdesaintvalerien@gmail.com


Aux citoyens de la municipalité de Saint -Valérien  
AVIS PUBLIC est donné de ce qui suit  : 
Lors dõune s®ance du Conseil de la municipalit® de Saint -Valérien tenue lundi le 9 
avril 2018, ledit conseil a adopté le règlement # 2018 -308 concernant lõutilisation 
des pesticides.  
Les intéressés peuvent consulter ledit règlement au bureau municipal aux heures 
régulières de bureau.  
Ce règlement entre en vigueur conformément à la Loi.  
 
DONNÉ À SAINT -VALÉRIEN, CE 3e JOUR DE MAI 2018.  
_________________________________ 
Marie -Paule Cimon, directrice générale  
 

Dans le cadre du mois de lõarbre, la Municipalit® distribuera des petits arbres 
vendredi le 18 mai 2018, de 9h00 à 15h00 au garage municipal. Nous aurons, en 
quantités différentes, les essences suivantes  : bouleau jaune/merisier, érable à 
sucre, ch°ne rouge, thuya occidental/c¯dre de lõest, m®l¯ze laricin, pin blanc et pin 
rouge.  
 

Veuillez prendre note que la cueillette des gros rebuts se tiendra JEUDI le 24 MAI 
2018. Vos rebuts doivent obligatoirement être placés en bordure de la rue ou du 
chemin au plus tard la veille au soir.  
 
Si les rebuts sont  déposés la fin de semaine précédente, ils devront être placés en 
dehors de lõemprise du chemin, de faon s®curitaire. Tous les petits rebuts doivent 
°tre plac®s dans des contenants ou attach®s ensemble, m°me sõils sont plac®s 
dans un «  trailer  ». 

 



 
 

 
Veuillez prendre note que le bureau municipal sera fermé lundi le 21 mai 2018 pour la journée des  
 Patriotes.  
 

Rebuts 
ACCEPTÉS 

 

¶ Meubles dõint®rieur ou de jardin 

¶ Électroménagers  : 

o Cuisinière, laveuse, sécheuse, lave -vaisselle  
o Réfrigérateur, congélateur, climat iseur, déshumidificateur, 

refroidisseur à eau ou à vin, thermopompe  

¶ Chauffe -eau (vide)  

¶ Planche à repasser  

¶ Bain, douche, toilette, lavabo, évier (métallique, en porcelaine ou en 

plastique)  

¶ Portes et fenêtres  

¶ Piscine hors terre et accessoires (filtre vidé), toile solaire, piscine pour 

enfants  

¶ R®servoir dõhuile (vide) 

¶ Vélos 

¶ Jeux pour enfants (balançoire, glissoire, etc.) et autres jouets de grande 

taille  

¶ Barbecue (sans bonbonne de propane)  

¶ Tondeuse (r®servoir dõessence vide) 

¶ Souffleuse (r®servoir dõessence vide) 

¶ Matelas et sommiers  

¶ Tapis et couvre -sol souple (prélart) enroulé et attaché  

¶ Stores  

¶ Branches dõarbres attach®es 

 

 

Rebuts  

REFUSÉS  

¶ Résidus domestiques dangereux (RDD)*  

¶ Rebuts de construction, rénovation et démolition (CRD)*  

¶ Pneus*  

¶ Appareils électroniques  et informatiques, téléviseurs et autres écrans*  

¶ Pièces automobiles  

¶ Feuilles mortes et résidus verts autres que des branches**  

¶ Rebuts des institutions, commerces et industries  

 
*Accept®s ¨ lõ®cocentre 
**Acceptés dans la collecte des matières compostables  
(sõil y a lieu) et ¨ lõ®cocentre 

 



 
Le terrain de jeu est à la recherche de moniteurs/monitrices!  
 
Tu es une personne :  
Å Responsable;  
Å Dynamique;  
Å Débrouillarde;  
Å Créative.  

Tu aimes :  
Å Travailler en équipe;  
Å Tõoccuper des enfants; 
Å Être dehors;  
Å Animer des activités.  

 
Tu souhaites profiter de ton ®t® pour travailler tout en tõamusant? Joins-to i à notre équipe!  
Tu as jusquõau 25 mai pour poser ta candidature! 

 
Pour postuler, envoie -nous une lettre de motivation, par courriel, en personne ou par la poste!  
Marie -Hélène Lagueux -Tremblay, coordonnatrice du centre communautaire  
centre.communautaire@m unicipalite.saint -valerien.qc.ca  
181, route Centrale, Saint -Valérien, G0L 4E0  
         
INSCRIPTION AU TERRAIN DE JEU  
Tu as le goût de bouger et apprendre de nouvelles choses ?  
Inscris -toi au terrain de jeu de Saint -Valérien!  
Responsable : Marie -Hélène Lag ueux -Tremblay, coordonnatrice du centre communautaire  

 
Qui ? Jeunes de 5 à 12 ans  
Période : 25 juin au 10 aout 2018  
Horaire : lundi au jeudi de 9h à 16h / vendredi de 9h à 12h  
Lieu : Gymnase de lõ®cole St-Rosaire (Saint -Valérien) / Parcs municipaux  
 
COÛT (POUR 7 SEMAINES)* :  1ER ENFANT  2E ENFANT  3E ENFANT ET +  
TERRAIN DE JEU               85 $              75 $              60 $  
 
SERVICE DE SURVEILLANCE**  25 $/semaine  15 $/semaine  10 $/semaine  
 

* Prenez note que des frais additionnels sõappliqueront pour les sorties spéciales.  
**Frais supplémentaires pour les frais de garde en dehors des heures régulières de terrain de jeu, soit 
de 7h45 à 9h00 et 16h00 à 17h15.  
 
En dehors de la p®riode dõinscription r®guli¯re, les frais seront de : 10 $/jour (r®servation requise la 
veille) et 40 $/semaine (réservation le vendredi précédent).  
 
Inscription : Le formulaire est disponible sur le site internet de la municipalité.   
 
En personne : le lundi 21 mai à 19h à la bibliothèque  
Par la poste : 181 route Centrale, St -Valérien, G0L 4E0  
Par courriel : centre.communautaire@municipalite.saint -valerien.qc.ca  
Paiement : argent comptant ou chèque (aucun chèque postdaté).  
 
Les places sont limit®es! Lõinscription sera officialis®e lorsque le paiement sera encaiss®. 

 



 

Nouvelles du Club des 50 ans et plus de Saint -Valérien  : 
 
Cartes  : Lõactivit® les cartes du mercredi est termin®e. Elle reprendra en octobre. 
 
Café-rencontre  : Le café -rencontre du vendredi après -midi à 15h se poursuit à la cantine  La Bonne 
Poutine de Saint -Val®rien. Cõest donc un rendez-vous. Le but est de se rencontrer et dõ®changer sur 
les sujets du jour. Plaisir assuré. Bienvenue à toutes et tous.  

Vous aimeriez vous joindre au groupe pour le caf® rencontre mais nõavez pas la possibilité de vous 
déplacer! Contactez -moi au 418 -736 -4322 et nous nous organiserons pour aller vous chercher pour 
lõactivit® et vous ramener chez vous par la suite. 
 
Alain Lachapelle, président  

 

 

 

Le 26 et 27 mai prochain, super vente de ga rage au 46 ave Beaupré: céramiques, petits meubles,  
BBQ au propane, meubles de jardin, bicyclettes, outils, etc,etc.   
 
Tout doit être écoulé à petit prix!  
 
En cas de pluie, la vente se fera dans lõatelier.   
 
Bienvenue à tous  
 

Blandine Ouellet  
 

  

Exigences: bonne endurance physique, références, capacité de se voyager. Travail: tonte de pelouse 

sur un grand terrain accidenté avec une tondeuse à essence non automotrice.  
 
Doit être fait une fois par semaine en h aute saison le samedi ou le dimanche.  
 
Environ 2.5 heures de travail au salaire de 30$ par tonte complète.  
785 rang 4 est, St -Valérien. 418 -736 -4784  
  
Merci de vote attention. Bonne journée.  
 
Benoît Michaud  
 
418 -736 -4784  



 
(Rimouski, le 10 mai 2018) ð Le minist¯re de lõAgriculture, des P°cheries et de l'Alimentation octroie 
une aide financière de 34  800$ à la MRC de Rimouski -Neigette pour lõ®laboration dõun plan de 
d®veloppement et de mise en valeur de lõagriculture urbaine. Pour r®aliser ce projet, la MRC sõassocie 
à COSMOSS Rimouski -Neigette, qui intervient en saine alimentation pour tous depuis plusieurs 
années.  
Le regroupement octroiera une aide financière équiv alent celle du MAPAQ pour mener à bien cette 

action. Il assurera aussi le processus de consultation et 
dõ®laboration du plan. Toutes les municipalit®s du territoire, 

tant rurales quõurbaines, seront impliqu®es dans ce travail de 
réflexion et de planificati on.  
Selon le préfet, Monsieur Francis St -Pierre, « Ce plan 
dõagriculture urbaine sera un outil de d®veloppement pour 
nos communautés. La participation des élus et de la 
population aux récentes activités organisées sous le thème de 
MRC nourricière nous démo ntre la forte adhésion de tous à 
ce concept. Dõailleurs, tous les conseils municipaux de la 
MRC ont signifié leur appui au projet.»  
 
Dans les prochaines semaines, un comité aviseur sera formé 
afin dõorienter les travaux et dõ®tablir le calendrier 
dõ®laboration. Le dépôt du document est prévu pour août 
2019. Ce projet a ®t® financ® par le minist¯re de lõAgriculture, 
des P°cheries et de lõAlimentation en vertu du Programme 
dõappui au d®veloppement de lõagriculture et de 
lõagroalimentaire en r®gion. 
 
Quõest-ce quõune MRC nourrici¯re ?  
Cõest une MRC qui  favorise l'acc¯s ¨ une saine alimentation pour tous, et ce, ¨ des co¾ts 
environnementaux, sociaux et monétaires acceptables. Pour ce faire, elle porte une vision intégrée du 

système alimentaire en agissant sur 5 éléments: la production, la transformation, la distribution, la 
consommation et la gestion des matières résiduelles (Vivre en ville, 2014).  
 
 

 
 
 



 

 

Vous vous débarrassez de vos gros articles (me uble, électroménager, matelas, bicyclette, etc.) ?  

Voici les étapes à suivre  : 

 

Étape 1  : Donnez, vendez, échangez  

Donnez une seconde vie ¨ vos biens en bon ®tat : cõest facile et a rend service! 

Donnez ou vendez vos articles  (ex.  : Facebook, Kijiji, Bri ck à Brack, etc.)  

Offrez -les à des organismes de charité et de réemploi  (ex.  : Friperie et centre dõentraide) 

Organisez une vente de garage  ou une soirée de troc entre amis.  

 

Étape 2  : D®posez vos articles ¨ lõ®cocentre 

Pour les articles qui ne sont plus  r®utilisables ? Cõest lõ®cocentre. 

Ils y seront réemployés, recyclés ou valorisés de façon sécuritaire et écologique.  

Une façon intelligente de diminuer la quantité de matières qui finissent enfouies.  

 

Étape 3  : Utilisez le service de collecte des gros r ebuts  

Il est difficile de vous rendre ¨ lõ®cocentre ?  

Utilisez le service de collecte des gros rebuts pour ces articles qui ne peuvent plus servir.  

Il nõy a aucune inscription pr®alable.  

Déposez-les en bordure de rue la veille de la collecte.  

Consultez  votre calendrier de collecte des gros rebuts et la liste des matières acceptées . 

Maiséa doit °tre votre dernier recours 

Car, sachez que, lors de cette collecte, seul le métal est récupéré  : tous les autres objets seront 

enfouis. Alors, cõest beaucoup mieux de privil®gier lõ®cocentre et mettre au chemin ce qui est 

vraiment hors dõusage ! 

 

Pour plus d'information, consultez Infobac.ca  ou 418 725 -2222.  

 

Rachel Dubé  

Coordonnatrice en environnement  

MRC de Rimouski -Neigette  

environnement@mrc -rn.ca  

http://www.ville.rimouski.qc.ca/webconcepteurcontent63/000022830000/upload/citoyens/environnement/pdf/gros_rebuts.pdf
http://www.infobac.ca/
mailto:environnement@mrc-rn.ca


 

Saviez-vous que chaque maison q uébécoise contient en moyenne 12 à 40 litres de résidus 

domestiques dangereux ? Il peut sõagir de peinture, de produits nettoyants, de solvants. Ils sont si 

courants quõon oublie parfois les risques quõils repr®sentent pour notre sant® et pour 

lõenvironnement. Il est important de bien les entreposer et, surtout, de bien sõen d®partir. Car ces 

matières ne devraient jamais se retrouver dans les ordures  : elles sont toxiques, inflammables, 

explosives, corrosivesé bref : DANGEREUSES !  

Comment  reconnaître les résidus domestiques dangereux ?  

Les peintures, piles et batteries, appareils électroniques, lampes au mercure (fluocompactes), huiles 

usag®es et filtres, solvants sont les principaux r®sidus domestiques dangereux que lõon retrouve dans 

une maison. Mais, o n retrouve aussi une foule dõautres produits dangereux qui sont reconnaissables 

par la pr®sence dõun ou plusieurs de ces pictogrammes sur leur ®tiquette :  

                              

 

 

Où apporter les résidus domestiques dangereux ?   

Vous pouvez les a pporter gratuitement ¨ lõ®cocentre de Rimouski (835 rue Victor-Gauvin). De plus, 

plusieurs quincailleries ou commerces qui vendent des résidus dangereux acceptent leur retour sans 

frais. Pour connaître les points de dépôts près de chez vous, consultez www.infobac.ca . 

Les résidus domestiques dangereux récupérés sont traités de façon à limiter leur impact sur 

lõenvironnement et sur la sant®. Lorsque cõest possible, ils sont recycl®s et, si ce nõest pas le cas, ils 

sont élim inés de façon sécuritaire. Pour en savoir plus, consulter  : www.onenprendsoin.ca  

Bien entendu, il est recommand® dõacheter uniquement les produits vraiment n®cessaires et de 

privilégier des alternatives écologiques, comme toujours !  

 

Catherine Denis  

Coordonnatrice en environnement  

MRC de Rimouski -Neigette  

http://www.infobac.ca/
file:///C:/Users/ssarrazin/AppData/Local/Microsoft/Windows/Temporary%20Internet%20Files/Content.Outlook/U63ZA46D/www.onenprendsoin.ca


 

 

 

 

Rimouski, le 9 mai 2018 ð La Ville de Rimouski informe la population que la distribution printanière 

de compost d®butera le mercredi 16 mai. Cette distribution sõadresse aux citoyens de Rimouski et 

des municipalités participantes ; Saint -Narcisse, Saint -Fabien, Saint -Valérien et Saint -Anaclet -de-

Lessard. La distribution se d®roulera jusquõ¨ ®coulement des quantit®s disponibles. 

 

Les citoyens int®ress®s peuvent se pr®senter ¨ lõ®cocentre (835, chemin Victor-Gauvin) avec leur pelle 

et leur contenant, du mercredi au vendredi, de 7 h 15 à 16 h, le samedi, de 8 h 30  

 

16 h et le dimanche de 12 h à 16 h. Le compost sera disponible en vrac et la quantité maximale par 

personne sera le volume dõune remorque domestique. Le compost est utile pour améliorer le sol dans 

les potagers, les plates -bandes et lors de la plantation dõarbres et dõautres v®g®taux. Aucune 

inscription pr®alable nõest requise. Une preuve de r®sidence avec votre adresse sera cependant exig®e 

¨ votre arriv®e ¨ lõ®cocentre. 

 

Nouveauté cette année, une mini -pelle sera ¨ lõ®cocentre les samedis 19 et 26 mai pour faciliter le 

chargement des remorques domestiques.  

 

Le printemps tardif a eu pour conséquence de retarder notre distribution gratuite de compost, mais à 

partir de maintena nt, les gens pourront profiter de cette huitième distribution pour avoir un compost 

de qualit® en vue de lõ®t®. Rimouski est lõune des rares villes au Qu®bec ¨ offrir le compost 

gratuitement en grande quantit®. Cõest la participation active des gens en matière de compostage qui 

nous permet de continuer à augmenter les quantités disponibles. »  

 

Claire Lafrance, chef de division ð Environnement  

Il sõagit de la 8e distribution de compost depuis octobre 2014; 

Plus de 5 000 ton nes de compost ont ®t® redistribu®es aux citoyens jusquõ¨ maintenant; 

Plus de 11 000 personnes ont bénéficié des distributions de compost.  

Pour plus de détails sur le compostage, consultez le 3bacs.com.  

 

SOURCE  

Communications  

Direction générale  

418 -724 -3108  

communications@ville.rimouski.qc.ca  

http://www.ville.rimouski.qc.ca/fr/citoyens/nav/environnement/compostage.html?iddoc=140609
mailto:communications@ville.rimouski.qc.ca


Quand vient le temps d'enlever de la vieille peinture, les décapants agissent rapidement en plus 

d'être polyvalents et faciles à utiliser. Comparativement au ponçage (qui produit beaucoup de 

poussière), le décapage figure p armi les méthodes les plus efficaces et les moins dangereuses pour 

enlever la peinture à base de plomb. Par contre, les décapants pour peinture contiennent des 

produits chimiques qui peuvent nuire à votre santé s'ils ne sont pas utilisés correctement.  

  

Conseils de sécurité  

Å         Lisez attentivement l'®tiquette du produit avant chaque utilisation et suivez toutes les 

consignes de sécurité.  

Å         Travaillez dehors. L'utilisation d'un d®capant ¨ l'int®rieur contaminera l'air et pourrait nuire 

aux pers onnes qui s'y trouvent. Amenez l'objet à décaper à l'extérieur, si possible.  

Å         A®rez. Veillez ¨ ce que votre espace de travail soit bien ventil®. Ouvrez les fen°tres de la pi¯ce 

où vous travaillez. Installez un ventilateur électrique à côté d'une f enêtre ouverte afin de diriger les 

vapeurs vers l'extérieur.  

Å         Prot®gez-vous. Portez toujours des lunettes, un masque, des gants et des vêtements de 

protection. Si vous enlevez de la peinture à base de plomb, trouvez une combinaison et des 

chaussur es de travail que vous pourrez porter uniquement dans l'espace de travail et lavez tous vos 

vêtements de travail séparément des autres vêtements.  

  

Important!  

Si vous éprouvez des difficultés respiratoires, des étourdissements, des nausées ou des maux de t ête 

pendant que vous travaillez avec un décapant, sortez respirer de l'air frais immédiatement. Mieux 

encore, allez prendre une bouffée d'air frais toutes les dix minutes.  

  

 Pour dõautres conseils de s®curit®, visitez : 

https://www.canada.ca/fr/sante -cana da/services/securite -maison -et-jardin/utilisez -decapants -

maniere -securitaire.html  

  

  

Veuillez agréer nos salutations distinguées,  

 

Jean -Christophe Senosier  

Directeur régional  

 

Direction des communications et des affaires publiques  

Santé Canada / Agence de  la santé publique du Canada - région du Québec  

Tél. : (514) 496 -4663  

www.santecanada.gc.ca  

 

Votre sant® et votre s®curit®é notre priorit®. 

 



 



 


